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CONSEIL DU COMMERCE ET DU DÉVELOPPEMENT 

SYSTÈME GÉNÉRALISÉ DE PRÉFÉRENCES 

Règles d’origine 

Note du secrétariat de la CNUCED 

Le présent document contient un extrait pertinent d’une communication reçue de la 
Roumanie1. 

«… de notifier le nouveau cachet et les nouvelles signatures qui seront valables à compter 
du 1er mai 2004 pour les certificats d’origine délivrés au titre du système généralisé de 
préférences (GSP).» 

                                                 
1 Pour les notifications antérieures, voir TD/B/C.5/ORIGIN/14, 67 et 75. 
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